
LA VILLE DE RIVE DE GIER
15 500 habitants – entre Lyon et Saint-Etienne

RECHERCHE

1 Médiateur numérique du cyberespace

Service de rattachement : Direction des Systèmes d’Information             Site d’affectation : Cyberespace 

Sous la responsabilité du  coordonnateur du cyberespace :

 Travail en collaboration avec les services municipaux et partenaires,
 Contact direct avec la population 

Missions et activités principales :

 Accueil et accompagnement du public dans le Cyberespace,
 construction et animation de formations tout public,
 construction et animation d'ateliers multimédias à destination de tout public,
 interventions dans le cadre de partenariats à l'extérieur de la structure,
 assistance et maintenance de 1er niveau (matériel et logiciel)
 gestion des ressources multimédias (jeux vidéo, logiciels d'auto-formation)
 gestion des ressources numériques mises à disposition (réservation, paramétrage, installation, prêt/retour...)

Missions complémentaires : 

 Contribuer au blog du Cyberespace,
 auto - formation/veille active et collaborative,
 accompagnement aux usages numériques du personnel municipal et des élus,
 manipulation de la régie du Cyberespace.

Conditions spécifiques à la fonction :

 horaires avec amplitude variable, selon les animations, 
 disponibilité 
 permis B

Qualités requises :

 Diplôme en lien avec le numérique apprécié,
 culture générale numérique développée,
 connaissance de la création graphique 2D/3D et audiovisuelle
 connaissance du milieu du jeu vidéo,
 sens de la communication et de la pédagogie,
 s'intéresser aux NTIC et s'informer sur les nouveautés,
 connaissance du contexte territorial.

Particularités du poste :

CDD à  14 h hebdomadaires jusqu'en juillet 2015 - ensuite CDD à 35 h hebdomadaires - Rémunération au smic - tickets 
restaurant

Les candidatures sont à adresser (lettre manuscrite + CV) à
Monsieur le Maire,

Hôtel de Ville - 42800 RIVE DE GIER Cedex
avant le 24 avril 2015

Renseignements auprès de Mme Véronique BOCHATON au 04 77 83 07 80
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